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SOLUTION HUMAINE

SOLUTION TECHNIQUE

SOLUTION JURIDIQUE

Prévenir la personne menaçante des sanctions
existantes ;

Ne pas répondre aux messages harcelants,
menaçants ;

Parler à un adulte de confiance ;

Ne pas rester seul.e ;

Bloquer le.s agresseur.s ;

Faire un signalement à la plateforme sur laquelle
à lieu le cyberharcèlement ;

Garder des preuves (captures d’écrans) ;

Porter plainte (dans un commissariat,
accompagné d’un adulte si la victime est
mineure, avec des preuves et une carte
d’identité.

Lancer l’alerte

Soutenir la victime

Créer une alliance de témoins supporteurs

Faire un signalement à la plateforme sur
laquelle à lieu le cyberharcèlement ;

Garder des preuves (captures d’écrans) ;

Criminaliser le cyberharcèlement ; 

Accueillir pleinement l’appel à l’aide ;

Instaurer une relation de confiance mutuelle ;

Encourager l’entente d’un trio parent /
éducateur / enseignant

Faire preuve d’empathie ;

Apporter des réponses émotionnelles et
affectives ;

Exclure les jugements ;

Comprendre la dynamique de groupe 
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